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Grenoble, le 08 janvier 2021 

 

 

 

A l’attention des parents 

de l’EAJE Villeneuve 

 

 

 

Mesdames, Messieurs, Chers parents,  

 

Des incidents inadmissibles sont survenus ce lundi 4 janvier 2021, autour de la crèche de la 

Villeneuve. Suite aux premiers éléments qui vous ont été envoyés dès lundi, nous revenons 

vers vous avec des informations plus précises sur la situation et dans l’objectif de vous 

partager les actions mises en œuvre et à venir. 

 

Ce lundi 4 janvier, plusieurs personnes se sont installées dans la chaufferie de la crèche.  

Après s’être fait délogé par les services de maintien de l’ordre, ce groupe a menacé 

l’équipement avec des projectiles, puis certains de nos agents verbalement. 

Nous avons conscience que des évènements s’étaient déjà produit aux alentours de la crèche, 

mais celle-ci avait toujours été épargnée comme un lieu « sanctuaire », ce qui n’a pas été le 

cas, pour la première fois, ce 4 janvier 2021. 

 

L’équipe de la crèche Villeneuve, en toute légitimité suite à ces incidents, a fait valoir son 

droit de retrait à l’issue de la journée. 

 

La Direction de l'Action Sociale Petite Enfance (DASPE) et les responsables de la crèche ont, 

dès le mercredi soir, proposé des solutions alternatives de garde aux parents les plus en 

difficulté, en leur proposant des accueils au sein des crèches voisines (Vigny Musset, Genets, 

Frênes et Malherbe) sur les places d’urgence. En effet, à ce moment de l’année, nous ne 

disposons plus, à quelques rares exceptions, de places d’accueil régulier.  

Nous avons donné la priorité aux enfants dont les deux parents travaillent ou un parent pour 

les familles monoparentales et à ceux bénéficiant d’un accueil spécifique. Dès mercredi 6 

janvier au soir, 13 familles ont ainsi été contactées pour leur proposer un accueil à partir de ce 

jeudi matin. Certaines d’entre elles avaient une solution alternative dans la famille.  

Nous avons fait appel à l’ensemble des 27 autres crèches du CCAS pour permettre l’accueil 

d’autres enfants dès lundi matin : nous proposerons ces places ce vendredi 7 janvier. 

…/… 
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La DASPE est en contact étroit et quotidien avec l’ensemble des services de maintien de 

l’ordre. Dès lors que les conditions de sécurité seront déclarées satisfaisantes par ceux-ci, 

pour les enfants, les parents et l’équipe de la crèche, la réouverture est envisagée, avec l’étude 

d’un gardiennage devant l’établissement. 

Un suivi psychologique a été mis en place pour les agents dès le mercredi 6 janvier et pourra 

l’être pour les enfants dès la réouverture de la crèche. 

 

Ces propositions, à court terme, pour la prise en charge de vos enfants, doivent 

s’accompagner d’un travail à moyen et long terme : la sécurisation des espaces autour de la 

crèche et l’amélioration de la situation actuelle sont au cœur de notre travail avec la Police 

Nationale, et les médiateurs.  C’est cependant un travail qui prendra du temps, et nous avons 

conscience que tout ne pourra être résolu du jour au lendemain. Il nous semble crucial que 

l’animosité du  groupe de personnes ayant commis des violences envers la crèche ne soit pas 

exacerbé. La Police Nationale est pleinement mobilisée et nous devons lui laisser l’entière 

responsabilité de l’apaisement du lieu. 

 

Soyez assurés que l’ensemble des services du CCAS et de la Ville, en collaboration avec les 

forces de l’ordre, font leur possible pour apaiser cette situation, pour redonner à la crèche, à 

vos enfants et à l’équipe, un espace de vie et de travail sûr et serein.  

 

Les élu-es du CCAS se tiennent à votre disposition pour organiser une rencontre, répondre 

aux interrogations et recevoir vos propositions pour une solution collective, juste et efficace 

face à cette situation. 

 

Soyez assuré-es, Mesdames, Messieurs, de notre plein engagement en faveur de la résolution 

de cette situation. Veuillez recevoir nos meilleures salutations. 

 

 

 

 

 

 

 

Nicolas KADA Antoine FLECHET 


